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EFFETS DE LA QUALITE
DE COAUTEUR SUR

LES CONCOURS DE PROJETS
Dans le cadre de concours de projets

soumis aux dispositions regissant les

manches publics, l'auteur du projet
laureat a fondamentalement le droit ä se

voir confier la poursuite des etudes. En

revanche, lesconcepteurs qui ontfourni

une prestation intellectuelle essentielle

au projet sans participer nommement

au concours, sont souvent peu au fait
de leurs droits en matiere de suivi.

En theorie, les bases legales sont

claires. Dans la pratique, il s'avere que

nombre d'adjudicateurs publics et d'in-

genieurs ignorent le droit en l'occur-

rence applicable ä la poursuite des etudes.

Et bien que la notion de coauteur

ait maintes fois ete abordee dans les

revues professionnelles de la branche,

ses effets juridiques sur les concours de

projets y ont rarement ete traites.

La problematique
Le cas qui nous occupe concerne des

ingenieurs qui fournissent des presta-

tions de nature intellectuelle, au sens

de la Loi federale sur le droit d'auteur

(LDA), dans le cadre d'une collaboration

avec un architecte formellement inscrit

ä un concours de projets. II arnve en

effet souvent que des instances adju-

dicatrices soumises ä la legislation sur

la passation des manches publics orga-
nisent des concours qu'elles n'ouvrent

qu'aux architectes. Dans la phase d'ela-

boration du projet, les architectes par-

ticipants ont ensuite la possibilite d'y

associer d'autres specialistes, en parti-

culier des ingenieurs civils.

La notion de coauteur
Lorsque la collaboration entre architecte

et ingenieur aboutit ä la creation

d'une ceuvre protegee au sens de l'art. 2

LDA, le droit d'auteur sur cette derniere

leur appartient en commun (art. 7 LDA).

C'est notamment le cas quand le

resultat de leur collaboration constitue

une creation de l'esprit presentant un

caractere unique.

En produisant une teile ceuvre,

architectes et ingenieurs materialisent leur

creation intellectuelle commune ä l'aide

d'esquisses, de plans ou de maquettes.

L'ingenieur ne peut se contenter de

livrer la copie d'un travail dejä effectue.

Sa contribution doit porter sa marque

individuelle, qui distingue l'ceuvre

commune ainsi creee des autres projets du

concours. Si la contribution de l'ingenieur

est le produit d'une combinaison

de lignes et de formes connues, ou si

eile releve de la pure routine (calculs

statiques normalises, p. ex.), sa

prestation ne revet alors pas le caractere

individuel exige par la loi.

Le contexte juridique
Dans le cadre d'un concours de

projets, le Jury s'engage ä fournir ä

l'entite adjudicatrice une recomman-

dation univoque avec un laureat desi-

gne. Pour les concours lances au niveau

federal, l'adjudicateur est fondamentalement

lie ä la recommandation du jury
Le gagnant a donc droit au mandat

d'etudes, tel qu'il a ete formule dans

le Programme de concours. Des regles

analogues s'appliquent au niveau can-

tonal et communal.

II s'ensuit que - lorsque la partici-

pation ä un concours de projets n'est

ouverte qu'aux architectes - seul

l'architecte auteur du projet prime a droit

au mandat de suivi, tel qu'il a ete defini

dans le Programme. Par contre,

l'ingenieur appele comme coauteur n'a

aucun droit ä la poursuite des etudes,

selon les regles du concours.

En principe, les prestations d'inge-

niene devraient des lors etre adjugees

conformement aux procedures de

passation des manches publics correspon-
dantes. La particularite du cas qui nous

occupe autorise en revanche l'applica-

tion d'une exception legale. L'instance

adjudicatrice n'est en effet pas tenue

d'attnbuer le mandat selon les regles

de procedura applicables aux manches

publics, si ehe risque ainsi de leser les

droits d'auteur de l'ingenieur. Ce

risque est manifestement realise lorsque

l'ingenieur est coauteur. En vertu

de cette exception, l'ingenieur peut

pretendre ä la poursuite des etudes.

L'exception legale estfondee au niveau

federal (art. 3 LMP) comme au niveau

cantonal (art. 10 AIMP).

Recommandations pratiques
Le contexte juridique evoque est mal

connu des praticiens et il genere des

incertitudes. II faut donc recommander

aux ingenieurs et architectes qui optent

pour une etroite collaboration en qualite

de coauteurs d'un projet, de clari-

fier au prealable les effets juridiques et

economiques de cette collaboration. Le

droit de l'ingenieur ä prouver sa qualite

de coauteur face ä l'instance adjudicatrice

est reserve, ce qui n'est pas tou-

jours aise. Et l'architecte qui a gagne
le concours devrait - au plus tard lors

de la signature du contrat - indiquer
ä l'adjudicateur qu'il est coauteur du

projet et qu'il existe donc d'autres

coauteurs.

Quant ä l'instance adjudicatrice, ehe

devrait decider avant le lancement du

concours, s'il y a lieu d'ouvrir la parti-

cipation ä des equipes de concepteurs

ou seulement aux architectes. Une fois

le jugement etabli, ehe devrait en outre

verifier si d'eventuels coauteurs sont

impliques dans le projet laureat.

Daniele Graber, Service juridique de la SIA

A qui s'adresser?

Les questions relevant du droit d'auteur, des

marques et brevets peuvent etre adressees a

la Commission speciale propnete intellectuelle
(SKI) de la SIA Contact et Charge d'affaires

de la commission : daniele.graber@sia ch
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